
17 € 
C'est le prix de départ de la tonne de CO2 qui sera la base de la taxe carbone.  

2,7 Mds € 
C'est le montant de la taxe carbone payée par les ménages, qui leur sera reversé.  

142 € 
C'est le montant de la compensation pour un couple avec deux enfants vivant dans une zone rurale.  

1er janvier 2010 
C'est la date à laquelle la taxe carbone entrera en vigueur. 
Pourquoi une taxe carbone ? 

� Il faut tout d'abord rappeler que la taxe carbone était inscrite dans le pacte éc ologique de Nicolas HULOT en 
2007. Et ce pacte, Nicolas SARKOZY l'a signé comme la plupart des candidats à l'élection présidentielle, y 
compris Ségolène ROYAL ! Cette fiscalité écologique nouvelle, c'est aussi un engagement du Grenelle de 
l'environnement qui participe à l'objectif ambitieux fixé pour notre pays : diviser par 4 nos émissions de gaz à 
effet de serre à l'horizon 2050. 

� Face à l'urgence climatique, face à notre dépendance au pétrole et à la nécessité de construire une croissance 
verte, il est indispensable d'appliquer le principe du pollueur-payeur et de cr éer une véritable fiscalité 
écologique.  

� Créer une incitation financière pour orienter le ch oix des consommateurs, c'est une méthode qui a fait  
ses preuves.  On l'a vu avec le bonus-malus automobile  qui a permis de quadrupler la part des véhicules 
propres dans les ventes de voitures en deux ans. On le voit aussi à l'étranger : grâce à la taxe carbone, la Suède 
a réduit ses émissions de CO2 de 12% entre 1990 et 2008 ! 

C'est un impôt supplémentaire ? 

� Non, il ne s'agit en aucun cas de créer un impôt supplémentaire. Le Président de la République l'a toujours 
dit : au total, il n'y aura pas d'impôts nouveaux, parce que la taxe carbone sera intégralement compen sée 
par la réduction d'autres prélèvements.  Le pouvoir d'achat des ménages et la compétitivité des entreprises 
seront préservés.  

� La taxe carbone n'a qu'un seul objectif : changer les comportements des  ménages et des entreprises et 
orienter leur consommation vers les énergies propre s. Il ne s'agit ni de pénaliser les Français, ni de remplir 
les caisses de l'Etat.  

� C'est pourquoi le produit de la taxe carbone sera r edistribué à 100% aux ménages et aux entreprises.   

� Pour les ménages  qui paient l'impôt sur le revenu, cette compensation passera par une baisse de cet impôt.  
Quant aux ménages qui ne sont pas imposables, la compensation leur sera versée sous la forme d'un chèque 
vert.  Au total, ce sont environ 2,7 Mds €,  financés par la taxe carbone, qui seront reversés aux Français, dès 
le mois de février prochain.   

� Pour les entreprises , la compensation se fera grâce à la réforme de la taxe professionnelle qui leur procurera, 
dès l'année prochaine, un allègement d'impôt important.  

Quelles modalités de mise en œuvre ? 

� La taxe carbone s'appliquera aux énergies fossiles  (pétrole, gaz et charbon) car leur combustion dégage du 
CO2. En revanche, l'électricité est exclue de la contribution  puisqu'elle est issue à 90% du nucléaire ou des 
énergies renouvelables et qu'elle émet donc très peu de CO2. 

� La taxe carbone sera calculée au départ sur la base  de 17 € la tonne de CO2 émise.  Ce montant correspond 
au prix moyen du CO2 payé par les grandes entreprises sur le marché des quotas d'émission mis en place au 
niveau européen. Il n'aurait pas été juste que les ménages et les PME soient imposés sur une base plus élevée 
que celle des grandes entreprises. Cette référence évoluera progressivement pour laiss er aux Français le 
temps de s'adapter et de changer leurs comportement s. 

� Concrètement, une taxe carbone sur une base de 17 € par tonne de CO2 représente une fiscalité supplémentaire 
de 4 centimes par litre de diesel et de fioul, de 3,5 centimes par litre d'essence et de 0,35 centimes pa r 
kilowattheure de gaz naturel.  

� Pour un maximum de transparence et d'efficacité, une  commission indépendante et permanente sera 
créée  avec une mission claire : veiller au respect des compensations, évaluer les effets de la taxe carbone et 
proposer les correctifs nécessaires. 

� Et parce que nous devons faire face à l'urgence écologique, la taxe carbone entrera en vigueur le 1er janvier 
2010. 



Comment vont faire les Français qui vivent à la cam pagne ? 

� Parce qu'il ne serait pas juste d'appliquer uniformément ce dispositif aux Français qui ont des transports en 
commun à leur disposition et à ceux qui sont obligés de prendre leur voiture pour se déplacer, le Président de la 
République a souhaité que la compensation en faveur  des ménages soit différenciée.   

� Chaque adulte recevra 46 € s'il vit dans une zone desservie par des trans ports en commun, 61 € s'il vit 
dans une zone rurale non desservie.  Enfin, dans les deux cas, chaque enfant ou personne à charge ouvrira 
droit à 10 € supplémentaires.   

� Concrètement, un ménage avec deux enfants qui vit dans une zone u rbaine  bénéficiera dès le mois de février 
prochain d'une réduction de 112 € sur son premier tiers prévisionnel s'il paie l'impôt sur le revenu. S'il n'est pas 
imposable, il recevra alors un chèque vert du Trésor public de 112 €.  

� Un ménage avec deux enfants, qui habite dans une zo ne rurale où il n'existe pas de transports en commun, 
bénéficiera d'une réduction d'impôt de 142 € ou d'un chèque vert du même montant.  

Pour plus d'efficacité encore, ne faut-il pas que t ous les pays jouent 
le jeu ? 

� Tout à fait. Il n'est pas admissible que nous fassions des efforts pour produire et consommer des produits propres 
et que dans le même temps nous subissions la concurrence déloyale des pays qui produisent moins cher parce 
qu'ils refusent de respecter les engagements de réduction des émissions de CO2. C'est pourquoi la taxe 
carbone aux frontières doit être le complément natu rel de la taxe carbone intérieure.  

� D'ailleurs, un tel dispositif est désormais possible en Europe grâce au « paquet climat-énergie  ». Les Etats-
Unis  se sont eux aussi prononcés par un vote à la Chambre des représentants en faveur d'une taxe carbone à 
leur frontière. Et l'OMC elle-même a expliqué qu'une telle taxe aux frontières pourrait être conforme aux règles du 
commerce. 

� Parce que nous devons relever le défi environnemental mais aussi préserver nos industries et nos emplois, tous 
les pays doivent jouer le jeu.  C'est pourquoi la France fera tout pour obtenir rapidement la mise  en place 
d'une taxe carbone aux frontières de l'Union europé enne.  

 


